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MARCHÉ NOCTURNE

Le service Commerce de la Ville propose, tout au long de l’année, des animations sur les
marchés d’approvisionnement. Dans la volonté de dynamiser et de mettre à l’honneur les
artisans et créateurs locaux, un marché nocturne sera tenu le 12 septembre 2026. Au
programme : musique, espace restauration et Foodtrucks !

APPEL À PARTICIPATION : VOUS ÊTES CRÉATEUR, ARTISAN OU MEMBRE
D’UNE ASSOCIATION ?

Dans le cadre de l’organisation de cet événement, créateurs, artisans exposants et
associations sont invités à participer au Marché nocturne du samedi 12 septembre, de 17h à
22h, place de l’Hôtel de Ville.
Pour participer, merci de bien vouloir retourner le formulaire d’inscription (ci-dessous)
avant le mardi 1er septembre 2026. Le nombre de places est limité, ne tardez pas !
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